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Présents: BELTRANFabien, Bourgmestre, Président
MARCK Christophe, JUPRELLE Isabelle, VENDY Etienne, NORI Eric,
Echevin(e)s
GIOVANNINIIvana, Présidente du CPAS (avec voix consultative)
DOMBARD André, DEGEE Arthur, LAROSE Jean-Pierre, DENOOZ
Jean-Marie, SOOLS Nicolas, DEGLIN Joëlle, LAINERI Ricardo, MARTIN
Guy, BALTUSOlivier, SPIROUX Pierre, GONZALEZ SANZ Ana, SABRI
Fatine, PIRARD Claire, SARTINIGianpiero, Conseillers(ères)
FOURNY Bernard, Directeur général, Secrétaire

1- COMMUNICATIONS

Le Conseil communal,

PREND ACTE des communications suivantes :
· Courrier 279329 du 29 décembre 2015 de la CILE nous envoyant les procès-verbaux

des Assemblées générales ordinaire et extraordinaire qui se sont tenues le
17 décembre 2015.

· Courrier 279438 du 4 janvier 2016 de la DGO5, Département de la Gestion et des
Finances des Pouvoirs locaux, nous informant que notre délibération du Conseil
communal du 23 novembre dernier concernant la redevance sur l'enlèvement, le
traitement et la mise en décharge des objets encombrants est approuvée.

· Courrier 279639 du 7 janvier 2016 du Centre Public d'Action Sociale nous
transmettant la délibération du Conseil de l'Action sociale du 5 janvier 2016 ayant
pour objet :" Installation de Madame DENOOZ Anne-Lyse, en remplacement de
Madame NOSSENT Christine, démissionnaire".

· Courrier 279640 du 7 janvier 2016 du Centre Public d'Action Sociale nous
transmettant la délibération du Conseil de l'Action sociale du 5 janvier 2016 ayant
pour objet :" Déchéance de la qualité de Conseillère du C.P.A.S. de Madame
NOSSENT Christine, prise d'acte".

· Courrier 279649 du 7 janvier 2016 du Centre Régional d'Aide aux Communes
(CRAC) nous envoyant l'original de la convention relative à l'octroi d'un prêt CRAC
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financement alternatif d'investissements type "infrastructures sportives".
· Courrier 279819 du 7 janvier 2016 de PUBLIFIN SCIRL nous transmettant la copie

du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire qui s'est tenue le 16 décembre
2015.

· Courrier 279721 de CARITAS nous informant des tonnages des déchets de textiles
récupérés.

· Courrier 280159 du 19 janvier 2016 du SPF Finances, Bureau d'Enregistrement
Divers LIEGE 2 nous renvoyant 2 exemplaires enregistrés du contrat de bail
commercial entre la Commune et Madame Martine PONCELET concernant un bien
sis Place du XI Novembre, 1 à 4870 TROOZ.

2- PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 4 JANVIER 2016

Le Conseil communal,
Considérant le procès-verbal de la séance du 4 janvier 2016, tel que présenté par

Monsieur le Directeur général ;
Considérant qu'aucun membre n'a de remarque ni d'observation à formuler sur la

rédaction dudit procès-verbal ;

DECIDE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16, d'approuver le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 4 janvier
2016 tel que présenté par Monsieur le Directeur général.

3- DÉSIGNATION DES SEPT MEMBRES DE LA COMMISSION DES
AFFAIRES ÉCONOMIQUES, DU TOURISME, DE L'URBANISME, DE
L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE, DE LA MOBILITÉ ET DE
L'AGRICULTURE - REMPLACEMENT D'UN MEMBRE SUITE À LA
DÉMISSION D'UNE CONSEILLÈRECOMMUNALE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, arrêté en séance du

Conseil communal du 21 janvier 2013, tel que modifié en séance du Conseil communal du
29 avril 2013 ;

Considérant que les Commissions sont constituées de sept conseillers, qu'une
répartition proportionnelle attribue trois membres au groupe PS, deux membres au groupe
MR et un membre à chacun des deux autres groupes politiques ;

Considérant sa délibération du 17 décembre 2012 désignant les conseillers
communaux membres de la Commission des Affaires Économiques, du Tourisme, de
l'Urbanisme, de l'Aménagement du Territoire, de la Mobilité et de l'Agriculture ;

Considérant sa délibération du 25 février 2013 désignant Madame Ana
GONZALEZ SANZ, en remplacement de Madame Ivana GIOVANNINI au sein de la
Commission des Affaires Économiques, du Tourisme, de l'Urbanisme, de l'Aménagement
du Territoire, de la Mobilité et de l'Agriculture du Conseil communal ;

Considérant que le groupe politique PP ne comprend plus aucun membre ;
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Considérant la démission de son groupe politique de Monsieur le Conseiller
BALTUS, actée en séance du Conseil communal du 4 novembre 2013 ;

Considérant sa délibération du 4 novembre 2013 désignant Monsieur le Conseiller
VENDY en remplacement de Monsieur le Conseiller BALTUS au sein du Parti ECOVA;

Considérant sa délibération du 1er septembre 2014 modifiant celle du 17 décembre
2012 et désignant Monsieur Christophe MARCK, en remplacement de Monsieur Jean
TEHEUX au sein de la Commission des Affaires Économiques, du Tourisme, de
l'Urbanisme, de l'Aménagement du Territoire, de la Mobilité et de l'Agriculture du Conseil
communal ;

Considérant sa délibération du 4 janvier 2016 actant la démission de Madame
l'Echevine Denise VOSS et son remplacement par Monsieur Enrico NORI ;

Considérant sa délibération du 4 janvier 2016 actant la démission de Madame la
Conseillère Denise VOSS ;

Considérant qu'il y dès lors lieu de revoir la composition de la Commission des
Affaires Économiques, du Tourisme, de l'Urbanisme, de l'Aménagement du Territoire, de
la Mobilité et de l'Agriculture ;

DESIGNE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16, les membres suivants pour constituer la Commission des Affaires
Économiques, du Tourisme, de l'Urbanisme, de l'Aménagement du Territoire, de la
Mobilité et de l'Agriculture :

Groupe PS : Nicolas SOOLS, Ana GONZALEZ SANZ et Gianpiro SARTINI,
GroupeMR : Christophe MARCK et Fatine SABRI
Groupe PP : néant
Groupe ECOVA : Etienne VENDY.

4- DÉSIGNATION DES SEPT MEMBRES DE LA COMMISSION DE LA
CULTURE, DES LOISIRS, DES BIBLIOTHÈQUES, DES CULTES, DES
AFFAIRES PATRIOTIQUES ET DES COMITÉS DE QUARTIERS -
REMPLACEMENT DE LA PRÉSIDENTE ET D'UN MEMBRE SUITE À LA
DÉMISSION D'UNE CONSEILLÈRECOMMUNALE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, arrêté en séance du

Conseil communal du 21 janvier 2013, tel que modifié en séance du Conseil communal du
29 avril 2013 ;

Considérant que les Commissions sont constituées de sept conseillers, qu'une
répartition proportionnelle attribue trois membres au groupe PS, deux membres au groupe
MR et un membre à chacun des deux autres groupes politiques ;

Considérant sa délibération du 17 décembre 2012 désignant les Conseillers
communaux membres de la Commission de la Culture, des Loisirs, des Bibliothèques, des
Cultes, des Affaires Patriotiques et des Comités de Quartiers ;

Considérant que le groupe politique PP ne comprend plus aucun membre ;
Considérant la démission de son groupe politique de Monsieur le Conseiller

BALTUS, actée en séance du Conseil communal du 4 novembre 2013 ;
Considérant sa délibération du 4 novembre 2013 désignant Monsieur le Conseiller

VENDY en remplacement de Monsieur le Conseiller BALTUS au sein du Parti ECOVA ;
Considérant sa délibération du 4 janvier 2016 actant la démission de Madame
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l'Echevine Denise VOSS et son remplacement par Monsieur Enrico NORI ;
Considérant sa délibération du 4 janvier 2016 actant la démission de Madame la

Conseillère Denise VOSS ;
Considérant qu'il y a dès lors lieu de revoir la composition de la Commission de la

Culture, des Loisirs, des Bibliothèques, des Cultes, des Affaires Patriotiques et des Comités
de Quartiers et de lui désigner un nouveau Président ;

DESIGNE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16, les membres suivants pour constituer la Commission de la Culture, des Loisirs,
des Bibliothèques, des Cultes, des Affaires Patriotiques et des Comités de Quartiers :

Groupe PS : Joëlle DEGLIN, Guy MARTIN et Gianpiero SARTINI
GroupeMR : Arthur DEGEE et Jean-Marie DENOOZ
Groupe PP : néant 
Groupe ECOVA : Etienne VENDY.

5- DÉSIGNATION DES SEPT MEMBRES DE LA COMMISSION DES
TRAVAUX, DES BÂTIMENTS COMMUNAUX, DU PATRIMOINE ET DE
L'ENVIRONNEMENT - REMPLACEMENTDU PRÉSIDENT

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, arrêté en séance du

Conseil communal du 21 janvier 2013, tel que modifié en séance du Conseil communal du
29 avril 2013 ;

Considérant que les Commissions sont constituées de sept conseillers, qu'une
répartition proportionnelle attribue trois membres au groupe PS, deux membres au groupe
MR et un membre à chacun des deux autres groupes politiques ;

Considérant sa délibération du 17 décembre 2012 désignant les Conseillers
communaux membres de la Commission des Affaires Économiques, du Tourisme, de
l'Urbanisme, de l'Aménagement du Territoire, de la Mobilité et de l'Agriculture ;

Considérant que le groupe politique PP ne comprend plus aucun membre ;
Considérant sa délibération du 1er septembre 2014 modifiant celle du 17 décembre

2012 et désignant Monsieur Christophe MARCK, en remplacement de Monsieur Jean
TEHEUX au sein de la Commission des Travaux, des Bâtiments communaux, du
Patrimoine et de l'Environnement ;

Considérant sa délibération du 4 janvier 2016 actant la démission de Monsieur
André DOMBARD en qualité d'Echevin ;

Considérant que Monsieur André DOMBARD conserve son statut de Conseiller
communal ;

Considérant qu'il y a dès lors lieu de désigner un nouveau Président de la
Commission des Affaires Économiques, du Tourisme, de l'Urbanisme, de l'Aménagement
du Territoire, de la Mobilité et de l'Agriculture ;

DESIGNE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16, Monsieur Enrico NORI Président de la Commission des Travaux, des
Bâtiments communaux, du Patrimoine et de l'Environnement, sa composition restant
inchangée, à savoir :

Groupe PS : Enrico NORI, Ricardo LAINERI et Guy MARTIN ;
GroupeMR : Christophe MARCK et Jean-marie DENOOZ ;
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Groupe PP : néant ;
Groupe ECOVA : André DOMBARD.

6- SPI SCRL - REMPLACEMENT D'UNE DÉLÉGUÉE À L'ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE SUITE À LA DÉMISSION D'UNE CONSEILLÈRE
COMMUNALE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement ses

articles L1123-1 et L1523-11 ;
Vu sa décision du 17 décembre 2012 arrêtant la liste des délégués de la Commune

dans la SCRL SPI, telle que modifiée le 1er septembre 2014 ;
Vu la démission de Madame la Conseillère Denise VOSS en date du 4 janvier

2016 ;
Considérant par conséquent qu'il y a lieu de remplacer, au sein de ladite

délégation, Madame la Conseillère Denise VOSS, démissionnaire, par un autre membre du
groupe PS ;

DESIGNE, par 16 voix pour, 0 voix contre et  0 abstention, le nombre de votants
étant de 16, Madame Isabelle JUPRELLE, Echevine, en remplacement de Madame la
Conseillère Denise VOSS, au sein de la délégation de la SCRL SPI.

7- CONTRAT DE RIVIÈRE DU SOUS-BASSIN HYDROGRAPHIQUE DELA
VESDRE ASBL - MODIFICATION DE LA DÉSIGNATION DE NOS
REPRÉSENTANT(E)S

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le livre II du Code de l'Environnement contenant le Code de l'Eau ;
Vu sa délibération du 2 mars 2009 décidant d'approuver la modification des statuts

de l'Intercommunale-asbl A.C.B.V., modification conduisant à la transformation de
l'Intercommunale-asbl A.C.B.V. en ASBL Contrat de Rivière du Bassin de la VESDRE ;

Vu les statuts de l'ASBL Contrat de Rivière du Bassin de la VESDRE (n°
d'entreprise 851.101.358), en particulier son article 8 ;

Vu le courrier 232389 du 7 décembre 2012 de la susdite ASBL nous demandant de
communiquer les noms de nos représentants ;

Attendu que chaque organisme associé à l'ASBL peut désigner ses représentants
aux organes décisionnels de l'ASBL (Assemblée générale et Conseil d'Administration) ;

Attendu que le Conseil d'Administration de l'ASBL C.R.B.V. ne peut accueillir
que 6 Administrateurs pour chaque groupe d'associés, et que ces Administrateurs y
représentent l'entièreté du groupe ;

Vu la délibération du Conseil communal du 17 décembre 2012 désignant les
membres suivants :

· Délégué effectif : André DOMBARD, Echevin
· Délégué suppléant : Guy MARTIN, Conseiller communal
· Candidat administrateur : André DOMBARD, Echevin ;
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Considérant sa délibération du 4 janvier 2016 actant la démission de Monsieur
André DOMBARD en qualité d'Echevin ;

Considérant dès lors qu'il convient de le remplacer par un Echevin au sein du
Conseil d'administration ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DESIGNE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16, les membres suivants pour représenter la Commune au sein de l'ASBL
C.R.B.V. :

· Délégué effectif : Etienne VENDY,Echevin
· Délégué suppléant : Guy MARTIN, Conseiller communal
· Candidat administrateur : Etienne VENDY,Echevin.

8- GREOA ASBL - MODIFICATION DE LA DÉSIGNATION DE NOTRE
REPRÉSENTANT(E)DANS LA COMMISSION DU TOURISME SUITE À LA
DÉMISSION D'UNE CONSEILLÈRECOMMUNALE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu les statuts de l'ASBL « Groupement Régional Economique Ourthe-Amblève »

(n° d'entreprise 412.485.867) ;
Vu sa délibération du 26 octobre 2009 décidant de solliciter l'affiliation de la

Commune de TROOZ au Groupement Régional Economique OURTHE-AMBLÈVE
(GREOA) ASBL ;

Vu les statuts coordonnés du GREOA à la date du 18 juin 2009 ;
Vu sa délibération du 17 décembre 2012 désignant ses représentants dans les

différentes instances de l'association :
· Monsieur Jean TEHEUX, Echevin, pour représenter la Commune de

TROOZ et siéger au sein du Bureau Exécutif, du Conseil d'Administration
et des Assemblées Générales ;

· Madame Denise VOSS, Echevine, pour représenter effectivement la
Commune de TROOZ et siéger au sein de la Commission Tourisme ;

· Monsieur Daniel DE TEMMERMAN, Chef de service administratif, en
qualité de suppléant pour siéger à ladite Commission du Tourisme ;

· Monsieur Etienne VENDY, Conseiller communal, pour représenter
effectivement la Commune de TROOZ et siéger au sein de la Commission
Mobilité ;

· Monsieur Daniel DE TEMMERMAN, Chef de service administratif,
référent administratif afin de siéger au sein de la Commission Mobilité ;

Vu sa délibération du 1er septembre 2014 modifiant ses représentants dans les
différentes instances de l'association :

· Monsieur Christophe MARCK, Echevin, pour représenter la Commune de
TROOZ et siéger au sein du Bureau Exécutif, du Conseil d'Administration
et des Assemblées Générales ;

· Madame Denise VOSS, Echevine, pour représenter effectivement la
Commune de TROOZ et siéger au sein de la Commission Tourisme ;

· Monsieur Daniel DE TEMMERMAN, Chef de service administratif, en
qualité de suppléant pour siéger à ladite Commission du Tourisme ;
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· Monsieur Etienne VENDY, Conseiller communal, pour représenter
effectivement la Commune de TROOZ et siéger au sein de la Commission
Mobilité ;

· Monsieur Daniel DE TEMMERMAN, Chef de service administratif,
référent administratif afin de siéger au sein de la Commission Mobilité ;

Considérant sa délibération du 4 janvier 2016 actant la démission de Madame
l'Echevine Denise VOSS ;

Considérant sa délibération du 4 janvier 2016 actant la démission de Madame la
Conseillère Denise VOSS ;

Considérant qu'il y a dès lors lieu de revoir la représentation communale dans la
Commission Tourisme ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DESIGNE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16 :

· Monsieur Christophe MARCK, Echevin, pour représenter la Commune de
TROOZ et siéger au sein du Bureau Exécutif, du Conseil d'Administration
et des Assemblées Générales

· Monsieur Etienne VENDY pour représenter effectivement la Commune de
TROOZ et siéger au sein de la Commission Tourisme

· Monsieur Daniel DE TEMMERMAN, Chef de service administratif, en
qualité de suppléant pour siéger à ladite Commission du Tourisme

· Monsieur Etienne VENDY, Conseiller communal, pour représenter
effectivement la Commune de TROOZ et siéger au sein de la Commission
Mobilité

· Monsieur Daniel DE TEMMERMAN, Chef de service administratif,
référent administratif afin de siéger au sein de la Commission Mobilité.

9- MAISON DU TOURISMEDES THERMES ET COTEAUX - MODIFICATION
DE LA DÉSIGNATION DE NOS TROIS REPRÉSENTANT(E)S À
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SUITE À LA DÉMISSION D'UNE
CONSEILLÈRECOMMUNALE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu les statuts de l'ASBL « Maison du Tourisme des Thermes et Coteaux »

(n° d'entreprise 479.580.173), en particulier les articles 4 et 5 ;
Considérant sa délibération du 17 décembre 2012 désignant Madame Denise

VOSS, Echevine, pour le groupe PS, Monsieur Jean TEHEUX, Echevin, pour le groupe
MR et Monsieur Etienne VENDY, Conseiller communal, pour le groupe ECOVA, en
qualité de représentants de notre Commune à l'Assemblée générale de la « Maison du
Tourisme des Thermes et Coteaux » ;

Considérant sa délibération du 1er septembre 2014 modifiant sa délibération du
17 décembre 2012, comme suit :Madame Denise VOSS, Echevine pour le groupe PS,
Monsieur Christophe MARCK, Echevin, pour le groupe MR et Monsieur Etienne VENDY,
Conseiller communal, pour le groupe ECOVA, en qualité de représentants de notre
Commune à l'Assemblée générale de la "Maison du Tourisme des Thermes et Coteaux" ;
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Considérant sa délibération du 4 janvier 2016 actant la démission de Madame
l'Echevine Denise VOSS et son remplacement par Monsieur le Conseiller NORI ;

Considérant sa délibération du 4 janvier 2016 actant la démission de Madame la
Conseillère Denise VOSS ;

Considérant qu'il y a dès lors lieu de revoir la représentation communale à
l'Assemblée générale de l'ASBL ;

DECIDE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16, de désigner Enrico NORI, Echevin, pour le groupe PS, Monsieur Christophe
MARCK, Echevin, pour le groupe MR et Monsieur Etienne VENDY, Echevin, pour le
groupe ECOVA, en qualité de représentants de notre Commune à l'Assemblée générale de
la « Maison du Tourisme des Thermes et Coteaux ».

10- MAISON DU TOURISME DES THERMES ET COTEAUX - PROPOSITION
D'UN NOUVEAU CANDIDAT ADMINISTRATEUR SUITE À LA
DÉMISSION D'UNE CONSEILLÈRECOMMUNALE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu les statuts de l'ASBL « Maison du Tourisme des Thermes et Coteaux »

(n° d'entreprise 479.580.173), en particulier l'article 18 ;
Considérant sa délibération du 17 décembre 2012 proposant Monsieur Jean

TEHEUX, Echevin du Tourisme et Madame Denise VOSS, Echevine de la Culture, en
qualité d'administrateurs représentants notre Commune auprès de la « Maison du Tourisme
des Thermes et Coteaux » ;

Considérant sa délibération du 1er septembre 2014 modifiant sa délibération du
17 décembre 2012, désignant Monsieur Christophe MARCK, Echevin du Tourisme, et
Denise VOSS, Echevine de la Culture, en qualité d'administrateurs représentants notre
Commune auprès de la "Maison du Tourisme des Thermes et Coteaux" ;

Considérant sa délibération du 4 janvier 2016 actant la démission de Madame
l'Echevine Denise VOSS et son remplacement par Monsieur le Conseiller NORI ;

Considérant sa délibération du 4 janvier 2016 actant la démission de Madame la
Conseillère Denise VOSS ;

Considérant qu'il y a dès lors lieu de revoir la représentation communale au
Conseil d'Administration de l'ASBL ;

Considérant qu'il y a lieu de proposer un nouveau candidat administrateur ;

DECIDE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16, de proposer Monsieur Etienne VENDY, Echevin, en qualité d'administrateur
représentant notre Commune auprès de la « Maison du Tourisme des Thermes et
Coteaux ».
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11- ORDONNANCES DE POLICE - RATIFICATIONDES DÉCISIONS PRISES
D'URGENCE PARMONSIEUR LE BOURGMESTRE

Le Conseil communal,
Vu la Nouvelle loi communale ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Considérant les Ordonnances de police suivantes prises d'urgence par Monsieur le

Bourgmestre :
· ORD/CE/SD/0085/2016 du 5 janvier 2016 relative à des travaux de

raccordement à 4870 TROOZ, rue Fonds de Forêt 89G, 89A et 89B entre le
12 et le 22 janvier 2016. Ces travaux seront réalisés par la Société
HYDROGAZ à la demande de la CILE. Des panneaux de signalisation
adéquats seront posés, le stationnement interdit à hauteur des travaux, la
vitesse limitée à 30 km/h et des feux de signalisation seront utilisés si
nécessaire. La circulation routière sera toutefois maintenue ;

· ORD/CE/SD/0087/2016 du 5 janvier 2016 relative à la pose de câbles à
4870 TROOZ, rue des Prés du 12 au 22 janvier 2016. Ces travaux seront
réalisés par la Société AG Terrassement SPRL à la demande de
PROXIMUS. Des panneaux de signalisation adéquats seront posés, le
stationnement interdit à hauteur des travaux, la vitesse limitée à 30 km/h et
des feux de signalisation seront utilisés si nécessaire. La circulation routière
sera toutefois maintenue ;

· ORD/CE/DS/5925/2016 du 5 janvier 2016 relative à la modification d'une
Ordonnance de police relative à la pose d'une canalisation de gaz BP à 4870
TROOZ, rues sur la Statte, Grand Ventail, du Bex et Cour Monville du
5 janvier au 27 mars 2016. Ces travaux seront réalisés par la Société
HYDROGAZ. La circulation sera interdite au niveau du chantier, la rue sera
placée en voie sans issue et diverses mesures de sécurité adéquates seront
prises afin de sécuriser le site ;

· ORD/CE/SD/0339/2016 du 12 janvier 2016 relative à des travaux de
raccordement à TROOZ, rue Fonds de Forêt à hauteur du n° 44 du 14 au
29 janvier 2016. Ces travaux seront réalisés par la Société HOTTON INFRA
à la demande de PROXIMUS. Des panneaux de signalisation adéquats
seront posés, la vitesse limitée à 30 km/h, des feux de signalisation seront
utilisés si nécessaire, le passage de la circulation sera maintenu et le
stationnement interdit à hauteur des travaux ;

· ORD/CE/DS/0386/2016 du 14 janvier 2016 relative à des travaux de
raccordement à TROOZ, rue de Forêt du 18 janvier au 29 février 2016. Ces
travaux seront réalisés par la Firme AGEC SPRL à la demande de TECTEO.
Des panneaux de signalisation adéquats seront posés, des feux de
signalisation seront utilisés si nécessaire, la circulation sera maintenue et
réglée par des signaux de priorité en l'absence des feux et le stationnement
sera interdit à hauteur des travaux ;

· ORD/CE/SD/8537(2)/2015 du 14 janvier 2016 relative à des travaux de
raccordement à TROOZ, rue Trimottet, 10 du 29 décembre 2015 au
12 janvier 2016. Ces travaux seront réalisés par la Société HYDROGAZ à la
demande de la CILE. Des panneaux de signalisation adéquats seront posés,
la vitesse sera limitée à 30km/h, la circulation sera maintenue et le
stationnement sera interdit à hauteur des travaux ;
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· ORD/CE/SD/8321(2)/2016 du 14 janvier 2016 relative à la modification
d'une Ordonnance de police relative à des travaux de raccordement à
TROOZ, rue des Bruyères, 1 du 15 au 31 décembre 2015. Ces travaux
seront réalisés par la Société HYDROGAZ à la demande de la CILE et
auront lieu du 19 au 29 janvier 2016. Des panneaux de signalisation
adéquats seront posés, la vitesse sera limitée à 30 km/h, la circulation sera
maintenue et réglée par des signaux de priorité et le stationnement sera
interdit à hauteur des travaux ;

· ORD/CE/SD/0423/2016 du 18 janvier 2016 relative à des ouvertures sur
fuites à TROOZ, rue Vieille Voie, 1 du 19 janvier au 3 février 2016. Ces
travaux seront réalisés par la Société HYDROGAZ à la demande de la
CILE. Des panneaux de signalisation adéquats seront posés, la vitesse sera
limitée à 30 km/h, la circulation sera maintenue et réglée par des signaux de
priorité et le stationnement sera interdit à hauteur des travaux ;

· ORD/CE/SD/8687(2)/2015 du 28 janvier 2016 relative à la modification
d'une Ordonnance de police concernant la réalisation de chapes à TROOZ,
rue grand'Rue 201 du 12 au 31 janvier 2016. La modification concerne le
prolongement des travaux jusqu'au 10 février 2016. Ces travaux seront
réalisés par la Société JP Chapes. Des panneaux de signalisation adéquats
seront posés, la vitesse sera limitée à 30 km/h, et le stationnement sera
interdit à hauteur des travaux ;

· ORD/CE/SD/0696/2016 du 28 janvier 2016 relative à la construction de
2 immeubles et au placement d'un échafaudage à TROOZ, rue de la Vesdre
du 1er février au 4 mars 2016. Ces travaux seront réalisés par Monsieur
Giovani MANFREDI. Le placement de l'échafaudage est autorisé et la
circulation sera maintenue ;

· ORD/CE/SD/0722/2016 du 1er février 2016 relative à un chantier de
remplacement de canalisation d'égouttage à TROOZ, rue Sainry du 8 au
26 février 2016. Ces travaux seront réalisés par la Société CHENE. Des
panneaux de signalisation adéquats seront posés, la vitesse sera limitée à
30 km/h, des feux de signalisation seront utilisés si nécessaire, des signaux
de priorité seront utilisés lorsque les feux de signalisation ne fonctionnent
pas, la circulation sera maintenue et le stationnement sera interdit à hauteur
des travaux ;

· ORD/CE/SD/0723/2016 du 1er février 2016 relative à des travaux de
raccordement à TROOZ, rue Sainry et rue de Beaufays du 1er au 8 février
2016. Ces travaux seront réalisés par la Société LEJEUNE |& FILS à la
demande de PROXIMUS. Des panneaux de signalisation adéquats seront
posés, la vitesse sera limitée à 30km/h, des feux de signalisation seront
utilisés si nécessaire, des signaux de priorité seront utilisés lorsque les feux
de signalisation ne fonctionnent pas, la circulation sera maintenue et le
stationnement sera interdit à hauteur des travaux ;

· ORD/CE/SD/0724/2016 du 1er février 2016 relative à une demande
d'autorisation de stationnement de 2 camions et d'une remorque à TROOZ,
rue Grand'Rue entre les n° 24 et 28 du 1er au 28 février 2016. La demande a
été introduite par Monsieur ZABARA.

Considérant qu'il y avait urgence à agir ;
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DECIDE, par 16 voix pour,  0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16, de ratifier les Ordonnances de police n° 0085/2016, n° 0087/2016 et
n° 5925/2016 du 5 janvier 2016, n° 0339/2016 du 12 janvier 2016, n° 8687(2)/2015,
n° 0696/2016 du 28 janvier 2016 et n° 0722/2016, 0723/2016 et 0724/2016 du 1er février
2016 prises d'urgence par Monsieur le Bourgmestre.

12- RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION ENTRE LA COMMUNE ET
L'ONE - PASSAGE DU CAR SANITAIRE - CONVENTION À DURÉE
INDÉTERMINÉEÀ PARTIRDU 1ER JANVIER 2016

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu que la Commune participe à une Convention avec l'O.N.E. concernant le

passage d'un car sanitaire dans les villages de FRAIPONT et NESSONVAUX ;
Vu que la Convention actuelle a pris fin le 31/12/2015 et que l'O.N.E. propose une

nouvelle Convention à durée indéterminée prenant cours le 01/01/2016 ;
Vu le courrier 278014 du 26 novembre 2015 de Sophie VAN DE WALLE,

coordinatrice accompagnement de l'O.N.E., nous demandant le nombre d'habitants des
villages de FRAIPONT et NESSONVAUX afin d'actualiser le montant à payer pour le
passage du car en 2016 ;

Vu le courrier 278661 du 9 décembre 2015 de l'O.N.E. nous envoyant un
exemplaire de la Convention visant à définir la participation financière de la Commune au
service du passage du car sanitaire sur le territoire de la Commune en 2016 ;

Vu que l'O.N.E. réclame une participation financière de :3.033 habitants (des
localités de FRAIPONT et NESSONVAUX x 0,77 € (montant dû en 2015) indexé dans la
même proportion que l'indexation du budget des frais de fonctionnement des cars
sanitaires) ;

Vu que la dépense de 2.335,41 € (3.033 x 0,77 €) sera prévue en 1ère modification
budgétaire et imputée à l'article budgétaire 835/43501 ;

Vu le souhait de la Commune de continuer à assurer ce service auprès de sa
population ;

Vu l'avis favorable sous réserve, écrit et motivé, émis en date du 29 janvier 2016
par Monsieur le Directeur financier sous la référence LEG0120 : "Le présent projet de
délibération propose d'adopter une convention soumise par l'O.N.E. en vue de prolonger le
service assuré par le passage de leur car sanitaire à FRAIPONT et NESSONVAUX. L'avis
est FAVORABLE SOUS RÉSERVE de pouvoir inscrire, par voie de modification
budgétaire, un crédit permettant d'assurer la participation financière annuelle au montant
de 2.335,41 €" " ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16, de renouveler et de signer la Convention à durée indéterminée de partenariat
avec l'O.N.E. concernant le passage du car sanitaire dans la Commune et de participer
financièrement à hauteur de 2.335,41 € :
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13- CENTRE PUBLIC D'ACTION SOCIALE - BUDGET 2016

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu la Loi du 8 juillet 1976 organique des Centres Publics d'Action Sociale,

spécialement son article 88 ;
Vu le procès-verbal de la réunion du Comité de concertation Commune-CPASqui

s'est tenue le 23 novembre 2015 ;
Vu l'avis de légalité favorable rendu le 28 décembre 2015 par Monsieur le

Directeur financier du Centre Public d'Action Sociale ;
Vu l'avis favorable du Comité de Direction du Centre Public d'Action Sociale

rendu le 29 décembre 2015 ;
Vu le budget 280035 pour l'exercice 2016 du Centre Public d'Action Sociale tel

qu'adopté par le Conseil de l'Action Sociale en séance du 5 janvier 2016 ;
Considérant que l'intervention communale y est fixée à 964.134,32 € ;
Entendu Madame GIOVANNINI, Présidente du Centre Public d'Action Sociale,

en ses explications orales sur le budget tel qu'arrêté par le Conseil du Centre Public
d'Action Sociale ;

Vu l'avis favorable écrit et motivé, émis en date du 29 janvier 2016 par Monsieur
le Directeur financier sous la référence LEG0121 : "Le budget du CPAS pour l'exercice
2016 a été établi dans le respect des instructions adressées par l'Administration communale
à l'Institution. L'intervention communale est réduite de plus de 45.000,00 € par rapport à
2015." ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;
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DECIDE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16, d'approuver le budget pour l'exercice 2016 du Centre Public d'Action Sociale,
arrêté aux montants suivants :

Recettes ordinaires : 2.283.281,21 €
Dépenses ordinaires : 2.283.243,35 €
Boni : 37,86 €
Recettes extraordinaires : 10.000,00 €
Dépenses extraordinaires : 10.000,00 €

14- TAXE SUR LES CENTIMES ADDITIONNELS À LA TAXE RÉGIONALE
SUR LES PYLÔNES ET MÂTS DE DIFFUSION POUR GSM - EXERCICE
2016

Le Conseil communal,
Vu la Constitution, les articles 41,162 et 170 §4 ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment

l'article L1122-30 ;
Vu le Décret du 14 décembre 2000 et la Loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004,

éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment
l'article 9.1. de la Charte ;

Vu le Décret du 17 décembre 2015 contenant le budget général des recettes de la
Région wallonne pour l'année budgétaire 2016 ;

Attendu que les Communes sont autorisées à établir une taxe additionnelle de
maximum 100 centimes additionnels à la taxe régionale ;

Attendu qu'il convient d'établir des centimes additionnels sur la taxe annuelle
régionale sur les mâts, pylônes ou antennes affectés à la réalisation, directement avec le
public, d'une opération mobile de télécommunications par l'opérateur d'un réseau public de
télécommunications ;

Attendu que pour les mêmes motifs que ceux présidant à la distinction créée par le
Décret du 11 décembre 2013, la présente taxe ne peut être appliquée aux mâts, pylônes ou
antennes d'ASTRID, de la SNCB, de la RTBF, des radios privées, des radioamateurs, ou
plus généralement les antennes des utilisateurs de réseaux ou service de radiodiffusion,
dont les appareils GSM eux-mêmes, pas plus que les antennes, mâts, pylônes ou antennes
des réseaux de téléphone fixe ou assimilables, de transport ou de distribution d'électricité ;

Attendu que la distinction repose sur la situation objective différente de ces
catégories dès lors que la capacité contributive et la finalité des installations diffèrent ;

Attendu en effet que seules les opérations mobiles des réseaux de
télécommunications publics présentent la triple caractéristique, d'offrir des installations de
taille importante couvrant une bonne partie du territoire, d'être généraliste et de créer,
directement, une activité économique rémunératrice de nature à présenter une capacité
contributive plus élevée sans cependant être liées à un réseau fixe de télécommunications ;

Vu la note de synthèse explicative établie conformément à l'article L1122-13, §1,
alinéa 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Attendu l'avis favorable écrit et motivé, émis en date du 20 janvier 2016 par
Monsieur le Directeur financier sous la référence LEG0122 : " Le règlement de la taxe
proposé reconduit pour 2016 la taxe additionnelle à la taxe régionale sur les pylônes et
mâts de diffusion pour GSM, telle que déjà adoptée pour l'exercice 2015. " ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;
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DECIDE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16 :
Article 1er : Il est établi au profit de la Commune, pour l'exercice 2016, une taxe

additionnelle à la taxe sur les mâts, pylônes ou antennes au 1er janvier de
l'année qui donne son nom à l'exercice.

Article 2 : Le taux de cette taxe est fixé, pour tous les contribuables, à 100 centimes
additionnels calculés conformément au Décret du 17 décembre 2015
instaurant une taxe sur les mâts, pylônes ou antennes affectés à la réalisation
d'une opération mobile de télécommunications par l'opérateur d'un réseau
public de télécommunications.

Article 3 : Ces centimes additionnels sont perçus conformément au Décret du
17 décembre 2015 contenant le budget général des recettes de la Région
wallonne pour l'année budgétaire 2016.

Article 4 : Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des
formalités de la publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du
Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

Article 5 : Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément
aux articles L3131-1 et suivants dans le cadre de la tutelle spéciale
d'approbation.

15- REDEVANCE POUR LA DEMANDE, LA MODIFICATION OU LA
DÉLIVRANCE D'UN CERTIFICAT D'URBANISME, D'UNE
DÉCLARATION D'URBANISME, D'UN PERMIS D'URBANISME OU D'UN
PERMIS D'URBANISATION- EXERCICES 2016 À 2018

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement son

article L1122-30 ;
Vu le Code wallon de l'aménagement du territoire, de l'urbanisme et du

patrimoine ;
Vu la Circulaire du 16 juillet 2015 du Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville, du

Logement et de l'Energie relative à l'élaboration des budgets des Communes de la Région
wallonne à l'exception des Communes de la Communauté germanophone pour l'année
2016 ;

Revu sa délibération du 17 novembre 2014 arrêtant la redevance pour la demande,
la modification ou la délivrance d'un certificat d'urbanisme, d'une déclaration d'urbanisme,
d'un permis d'urbanisme ou d'un permis d'urbanisation – Exercices 2015 à 2018 ;

Considérant que le rendement de la taxe est estimé à 11.000,00 € ;
Considérant qu'il s'indique de prévoir également la récupération des frais de

publication engagés notamment en cas de création, de modification ou de suppression de
voirie ;

Attendu l'avis favorable écrit et motivé, émis en date du 29 janvier 2016 par
Monsieur le Directeur financier sous la référence LEG0123 : " La modification proposée
vise à permettre la récupération des frais de publication engagés par la Commune en cas
de création, de modification ou de suppression de voirie. " ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;



15

ARRETE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16 :
Article 1er : Le présent règlement remplace pour les exercices 2016 à 2018 le règlement

arrêté par le Conseil du 17 novembre 2014 pour les exercices 2015 à 2018.
Il est établi pour les exercices 2016 à 2018 une redevance communale pour
la demande, la modification ou la délivrance des documents suivants :

· Certificat d'urbanisme n° 1 : 25,00 €.
· Certificat d'urbanisme n° 2 : 50,00 €.
· Déclaration d'urbanisme : 50,00 €.
· Permis d'urbanisme : 100,00 € par logement, la redevance étant due

par unité d'habitation individuelle figurant aux plans.
· Permis d'urbanisation : 100,00 € par parcelle, la redevance étant due

pour chacun des lots créés par la division de la parcelle.
· Frais de publication dans la presse : au coût réel

Article 2 : La redevance est due par la personne physique ou morale qui demande le
certificat, la déclaration ou le permis.

Article 3 : Elle doit être payée :
· Pour les certificats d'urbanisme n° 1 & 2 et pour les déclarations

d'urbanisme, au moment de l'introduction de la demande du document.
· Pour les permis d'urbanisme, au moment de la demande du permis.
· Pour les permis d'urbanisation, au moment de la délivrance ou du

refus du permis.
Article 4 : Le paiement est constaté par la délivrance d'un timbre-redevance indiquant

le montant de la redevance perçue.
Article 5 : Pour les frais de publication, la redevance doit être payée dans les 2 mois à

dater de l'envoi par l'administration communale du décompte du coût réel
des frais engagés.

Article 6 : La présente délibération sera transmise aux autorités de tutelle.

16- EMPRUNT RELATIF À LA PARTCOMMUNALE DE LA CONSTRUCTION
DE LA NOUVELLE ÉCOLE À FRAIPONT - APPROBATION DU CAHIER
DES CHARGES ET LANCEMENTDE LA PROCÉDURE

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications

ultérieures, notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal,
et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la Loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'Administration ;
Vu la Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de

travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures, notamment
l'article 24 ;

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de
recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et
de services ;

Vu l'Arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans
les secteurs classiques et ses modifications ultérieures ;

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution
des marchés publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures,
notamment l'article 5, §2 ;
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Considérant le cahier des charges relatif au marché “ Emprunt pour la construction
d'une école à FRAIPONT ” établi par le Service Marchés Publics, suivant le modèle
imposé par le pouvoir subsidiant :
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Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 350.000,00 € hors TVA
ou 423.500,00 €, 21% TVAcomprise ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par adjudication ouverte ;
Considérant que cette estimation dépasse les seuils d'application de la publicité

européenne ;
Vu l'avis favorable, écrit et motivé, émis en date du 29 janvier 2016 par Monsieur

le Directeur financier sous la référence LEG0124 : " Le cahier spécial des charges proposé
correspond aux exigences formulées par la fédération WALLONIE BRUXELLES pour ce
type d'investissement."  ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16 :
Article 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “Emprunt

pour la construction d'une école à FRAIPONT”, établis par le Service
Marchés Publics suivant le modèle imposé par le pouvoir subsidiant. Les
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles
générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à
350.000,00 € hors TVAou 423.500,00 €, 21% TVAcomprise.

Article 2 : De choisir l'adjudication ouverte comme mode de passation du marché.
Article 3 : De soumettre le marché à la publicité européenne.
Article 4 : De compléter et d'envoyer le formulaire standard de publication au niveau

national et européen.

17- ADHÉSION AU MARCHÉ 2014M053 RELATIF À LA FOURNITURE
D'IMPRIMANTES ET DE SCANNERS "GRAND FORMAT" ET DE LEURS
ACCESSOIRES - CONVENTION

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications

ultérieures, notamment les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences du
Collège communal, et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la Loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l'Administration ;
Vu la Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de

travaux, de fournitures et de services et ses modifications ultérieures ;
Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de

recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et
de services ;

Vu l'Arrêté royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans
les secteurs classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 105 ;

Vu l'Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution
des marchés publics et des concessions de travaux publics et ses modifications ultérieures,
notamment l'article 5, §4 ;

Vu sa délibération du 17 décembre 2012 déléguant au Collège communal la
compétence de choisir le mode de passation et de fixer les conditions des marchés de
travaux, de fournitures ou de services relatifs à la gestion journalière de la Commune, dans
les limites des crédits inscrits à cet effet au budget ordinaire, conformément à
l'article L1222-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
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Vu le courriel du Service Public de WALLONIE reçu à l'Administration en date
du 2 décembre 2015 nous informant que le Département des Technologies de l'Information
et de la Communication (DTIC) du SPW a décidé de lancer un appel d'offres relatif à la
fourniture d'imprimantes et de scanners "grand format" ;

Considérant que le SPW propose aux Pouvoirs locaux, en tant que pouvoir
adjudicateur bénéficiaire de cette centrale de marché, l'adhésion au marché ;

Considérant qu'il importe de vérifier si les conventions à conclure entre la
Commune de TROOZ et le Service Public de WALLONIEne relèvent pas de la législation
relative aux marchés publics de services ;

Considérant qu'en vertu de l'arrêt de la Cour de Justice des Communautés
européennes du 9 juin 2009, « Commission contre la République fédérale
d'ALLEMAGNE », "il importe de relever que le droit communautaire n'impose nullement
aux autorités publiques, pour assurer en commun leurs missions de Service public, de
recourir à une forme juridique particulière" ;

Considérant que la Cour ajoute que "d'autre part, pareille collaboration entre
autorités publiques ne saurait remettre en cause l'objectif principal des règles
communautaires en matière de marchés publics, à savoir la libre circulation des services et
l'ouverture à la concurrence non faussée dans tous les États membres dès lors que la mise
en œuvre de cette coopération est uniquement régie par des considérations et des exigences
propres à la poursuite d'objectifs d'intérêt public et que le principe d'égalité de traitement
des intéressés visé par la Directive 92/50 est garanti, de sorte qu'aucune entreprise privée
n'est placée dans une situation privilégiée par rapport à ses concurrents" ;

Considérant que cette convention d'adhésion à une Centrale régionale de marchés
entre la Commune de TROOZ et le Service Public de WALLONIEpoursuit exclusivement
des objectifs d'intérêt public et ne place aucune entreprise privée dans une situation
privilégiée par rapport à une autre ;

Considérant que la conclusion de cette convention et, dès lors, les mesures qui
pourront être adoptées, permettra à la Commune de TROOZ d'assurer au mieux les
missions de services publics qu'elle entend mener ;

Considérant par conséquent qu'une telle convention n'est pas soumise au droit des
marchés publics ;

Considérant par conséquent que cette convention permettra une gestion efficace et
dans le respect de l'équilibre des finances publiques des missions de service public de la
Commune ;

Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16 :
Article 1er : La convention d'adhésion au marché 2014M053 relatif à la fourniture

d'imprimantes et de scanners "grand format" et de leurs accessoires qui
définit les obligations et responsabilités des parties quant à l'exécution de ce
marché est approuvée.

Article 2 : La convention sera envoyée, après signature, au Département des
Technologies de l'Information et de la Communication (DTIC) du SPW.
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18- ASSOCIATION DE PROJET "PROMOTION SOCIALE
OURTHE-VESDRE-AMBLÈVE" - APPROBATION DU RAPPORT
D'ACTIVITÉ ET DES COMPTES ANNUELS 2014

Monsieur Bernard FOURNY, Directeur général - Secrétaire, intéressé à la
décision, s'est retiré pendant la discussion et le vote, Madame la Conseillère Ana
GONZALEZ SANZ assurant le secrétariat ;

Le Conseil communal,
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, spécialement son

article L1522-4, §7 ;
Vu notre décision du 12 septembre 2011 approuvant la convention en vue de la

transformation de l'association de communes « Promotion sociale
OURTHE-VESDRE-AMBLÈVE » en une « Association de projet » telle que prévue aux
articles L1522-1 à L1522-8 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu notre décision du 25 mars 2013 marquant notre accord sur le projet de statut
d'une association de projet nommée « Promotion sociale
OURTHE-VESDRE-AMBLÈVE » reprenant les missions de l'actuelle association de
communes de même nom ;

Vu l'Arrêté du 12 septembre 2013 de Monsieur le Ministre wallon des Pouvoirs
locaux et de la Ville approuvant ladite décision du 25 mars 2013 ;

Vu notre décision du 27 janvier 2014 désignant nos représentantes Comité de
gestion de l'association de projet intercommunale « Promotion sociale
OURTHE-VESDRE-AMBLÈVE » ;

Vu la signature des actes de constitution de l'association de projet « Promotion
sociale OURTHE-VESDRE-AMBLÈVE » le 12 février 2014 auprès de Maître AMORY,
Notaire à LOUVEIGNE ;

Vu le rapport du Comité de gestion de l'Association du 10 décembre 2015
contenant son rapport d'activité, les comptes annuels 2014 et le rapport du réviseur ;

Considérant que conformément à l'article 31 des Statuts de l'Association, il y a
lieu d'approuver ceux-ci ;

Considérant que l'exercice comptable 2014 s'est clôturé par un bénéfice de
3.741,51 € ;
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Sur la proposition du Collège communal et après en avoir délibéré ;

DECIDE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16, d'approuver le rapport d'activité et les comptes 2014 de l'Association de projet
« Promotion sociale OURTHE-VESDRE-AMBLÈVE ».

19- ECOLE EL NO - PROMESSE DE VENTE D'UNE PARTIEDU SITE

Le Conseil communal,
Considérant que l'instruction de ce point n'est pas terminée, qu'une dernière

rencontre en vue de finaliser le compromis de vente est fixée ce vendredi 5 février 2016 ;

DECIDE de reporter le présent point à une séance ultérieure.

20- DÉMISSION DE MONSIEUR GIANPIERO SARTINI EN TANT QUE
CONSEILLERDE L'ACTION SOCIALE - REMPLACEMENT

Le Conseil communal,
Vu la Loi du 8 juillet 1976 organique des Centres Publics d'Action Sociale ;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Considérant le courrier du 5 janvier 2016 (16/0022) de Monsieur Gianpiero

SARTINI adressé au Centre Public d'Action Sociale de TROOZ par lequel il informe
celui-ci de sa démission en tant que Conseiller de l'Action sociale et des mandats y
afférents ;

Considérant le courrier 279795 du 12 janvier 2016 du Centre Public d'Action
Sociale de TROOZ nous informant de la démission de Monsieur Gianpiero SARTINI en
tant que Conseiller de l'Action sociale ;

Considérant que rien ne s'oppose à cette démission ;
Considérant qu'il convient dès lors de le remplacer ;
Considérant que le document de dépôt d'une candidature au Conseil de l'Action

sociale en remplacement d'un Conseiller démissionnaire a été remis ce jour par le groupe
P.S., signé par l'ensemble des membres du groupe et par le candidat présenté ;

Considérant que le groupe P.S. présente la candidature de Monsieur Nicolas
SOOLS, domicilié rue Verviers, 25 à 4870 TROOZ ;

DECIDE, par 16 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, le nombre de votants
étant de 16, d'accepter la démission de Monsieur Gianpiero SARTINI en tant que
Conseiller de l'Action sociale de TROOZ et d'accepter la candidature de Monsieur Nicolas
SOOLS, lequel deviendra membre du Conseil de l'Action sociale après sa prestation de
serment.
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Par le Conseil,
Le Directeur général, Le Bourgmestre,

sceau

Bernard FOURNY Fabien BELTRAN

Monsieur le Président clôt la séance à 21h15.

* * *
* * *

* * * *
* * * *

* * * * *
* * * * *

* * * * * *
* * * * * *

* * * * * * *
* * * * * * *

* * * * * * * *
* * * * * * * *

* * * * * * * *
* * * * * * * *
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